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Renforcer la viabilité, la gouvernance 
et l’expérience des participantes et 
participants grâce au plan stratégique 
2025-2027.
S’appuyant sur les progrès réalisés au cours des trois dernières années, le plan 
stratégique du comité du régime de retraite vise à continuer à améliorer l’expérience 
des participantes et participants au régime et à renforcer la viabilité à long terme de 
celui-ci.

À la suite de l’intégration de nouveaux administrateurs du régime de retraite, nous 
mettrons désormais l’accent sur l’autonomisation des participantes et participants au 
régime en leur offrant des ressources novatrices. Ces ressources sont conçues pour 
les soutenir tout au long de leur vie professionnelle et les aider à cheminer vers la 
retraite facilement et en toute confiance.

Le comité du régime de retraite s’emploie à assurer le succès à long terme du régime 
de retraite et à favoriser la sécurité financière de ses participantes et participants.

Les prochaines pages présentent un résumé des priorités établies en vue de la 
réalisation de chacun des quatre objectifs de la stratégie.
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OBJECTIF 1
Assurer la pérennité 
du régime de retraite.
•	 Explorer les possibilités d’accroître 

l’efficacité opérationnelle par le 
biais d’initiatives organisationnelles. 

•	 Examiner les mesures potentielles 
pour renforcer davantage la 
résilience du régime de retraite et 
promouvoir la prospérité financière.
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OBJECTIF 2
Voir à ce que le cadre de gouvernance ouvre 
la voie à une exécution proactive et agile qui 
s’adapte aux changements dans le secteur 
et aux obligations fiduciaires.

•	 Améliorer la structure de gouvernance existante du régime de retraite afin 
d’évaluer efficacement les risques en constante évolution et d’y répondre.
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OBJECTIF  3 
Améliorer l’expérience des participantes 
et participants au régime.

•	 Créer et mettre en œuvre un plan visant à optimiser 
l’expérience des participantes et participants au régime en 
facilitant leur compréhension du régime et des offres de 
service connexes. 
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•	 Continuer à développer les ressources 
pédagogiques destinées aux membres du comité 
du régime de retraite afin de favoriser une prise de 
décision éclairée dans l’intérêt de l’ensemble des 
participantes et participants au régime.

OBJECTIF 4
Investir dans le 
perfectionnement 
et la formation 
des membres du 
comité du 
régime de 
retraite.
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